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droits d'enregistrement
Question écrite n° 21736

Texte de la question

M. François Colcombet demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie si le régime de
faveur édicté par l'article 1594 F du CGI est applicable à la totalité du prix d'acquisition (dans la limite de 650
000 francs) lorsque celle-ci est signée par le seul acquéreur bénéficiaire des aides à l'installation, alors même
qu'il est marié sous un régime de communauté et que son cojoint n'est pas bénéficiaire desdites aides, ainsi que
certains auteurs ont pu le supposer suite à la réponse à la question écrite posée par M. Valleix (AN du 24
novembre 1997, page 4203, n° 1892).

Texte de la réponse

La question posée appelle une réponse affirmative.
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